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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Djidja du 04 juin 2018 à 

Cotonou, enregistrée à son secrétariat le 07 juin 2018 sous le 

numéro 1021/ 172/REC, par laquelle monsieur Robert YEMABOU 

AHONON, demeurant à Goutchon, commune de Djidja, BP O 1 

Djidja, demande l'intervention de la Cour; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Robert YEMABOU AHONON expose 
qu'un litige domanial pendant devant le tribunal de première 
Instance de deuxième classe d'Abomey sous les numéros 
Abom/2016/RP-1416 et Abom/2017 /PRA/00159 l'oppose à ses 
frères; que ceux-ci, convoqués, ne comparaissent jamais devant 
le juge mais continuent de le menacer de mort; qu'il sollicite 
l'intervention de la haute Juridiction pour voir régner la paix dans 
sa collectivité ; 
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